13/04/2011

Bonjour, 

Je vous prie de bien vouloir faire parvenir le message ci-dessous aux délégations territoriales ayant en charge l’organisation des épreuves du certificat de capacité pour effectuer des prélèvements sanguins ainsi que l’inscription sur le répertoire ADELI. 

Il s’agit d’expliciter certains nouveaux articles du Code de la santé publique concernant les techniciens de laboratoire médical. 

D’avance, je vous en remercie  et vous adresse mes respectueuses salutations.

Rolande Desgris 
Ministère du travail, de l'emploi et de la santé 
Direction Générale de l'Offre de Soins 
Bureau Exercice, Déontologie 
et Développement professionnel continu (RH2) 
14 avenue Duquesne 
75 350 PARIS 07 SP 
Tel :  01 40 56 49 93 
----------------------

MESSAGE DE LA PART DU BUREAU RH2 DE LA DGOS : 

A l’occasion de l’une des réunions consacrées à la réingénierie du diplôme d’Etat de technicien de laboratoire médicale, actuellement en cours, il est apparu que les articles L. 4352-2 et L.4352-3 du Code de la santé publique, introduits par l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale pouvaient ne pas apparaître suffisamment clairs dans leur contenu. 

Le présent message a donc pour but d’expliciter ces articles. Les indications portées en bleu  et en rouge ci-dessous, au sein de ces 2 articles, ont donc cet objectif. 

 « Art.L. 4352-2.-Peut exercer la profession de technicien de laboratoire médical et en porter le titre : 
« 1° Une personne titulaire du diplôme d'Etat de technicien de laboratoire médical ; 
« 2° Une personne titulaire d'un titre de formation dont le programme d'enseignement théorique et clinique est équivalent à celui du diplôme d'Etat de technicien de laboratoire médical et qui figure sur une liste arrêtée par les ministres chargés de la santé et de l'enseignement supérieur. » (arrêté à venir - ne pourra être pris que lorsque les référentiels d’activités, de compétences et de formation du diplôme d’Etat ci-dessus auront été élaborés. Cette procédure est en cours actuellement.   
L’article L.4352-3 permet à des personnes qui ne remplissent pas les conditions de l’article précédent, d’exercer la profession de technicien de laboratoire médical. Ces dispositions doivent être interprétées de la manière suivante :

Art.L. 4352-3.-Peut également exercer la profession de technicien de laboratoire médical et en porter le titre une personne qui : 
« 1° Exerçait, à la date du 8 novembre 1976, des fonctions techniques dans un laboratoire de biologie médicale ou avait exercé ces mêmes fonctions pendant une durée au moins égale à six mois avant cette date ;(ancienne disposition de l’article R.6211-8 qui sera abrogé) 
« 2° A obtenu, avant la date de la publication de l'ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale, (donc le 15 janvier 2010) un diplôme dont la liste est fixée par un arrêté du ministre chargé de la santé ;(arrêté du 21 octobre 1992, article 1er) 
« 3° Obtient, après la date de la publication de l'ordonnance précitée, un diplôme figurant sur la liste mentionnée au 2°(arrêté du 21 octobre 1992, article 1er), dès lors que la formation correspondante a débuté avant la date d'entrée en vigueur de l'arrêté mentionné au 2° de l'article L. 4352-2 ; (arrêté à venir mentionné plus haut au 2° de l’article L.4352-2)

« 4° A obtenu, à la date du 31 décembre 1995, un diplôme figurant sur une liste fixée par arrêté du ministre chargé de la santé.(liste des diplômes figurant dans l’arrêté du 4 novembre 1976 modifié – correspondant aux dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 21 octobre 1992 – repris dans l’annexe de la circulaire 5607/DGS/PS3 du 13 décembre 1993

A titre d’information, je vous joins :

1) l’arrêté du 21 octobre 1992

 << Fichier: arrete 21 10 1992.doc >> 
a) L’article 1er de cet arrêté n’a pas été modifié mais certains des 10 diplômes mentionnés ont changé d’intitulé. 

Les nouveaux intitulés figurent en rouge dans le texte. 

b) L’article 2 de cet arrêté a été modifié par un arrêté du 19 novembre 1992, quant à la date butoir admise pour l’obtention des diplômes concernés (une soixantaine). 

2) la circulaire n°5607/DGS/PS3 du 13 décembre 1993 relative aux conditions d’exercice de la profession de technicien de laboratoire.  

http://www.circulaires.gouv.fr/pdf/2009/04/cir_2376.pdf
Le présent message a également pour but de vous informer que l’obligation d’enregistrement de la profession de technicien de laboratoire médical 

prévue à l’article L. 4352-4 du CSP doit être mise en œuvre très prochainement par la DREES (service chargé du fichier ADELI). 

Une note est actuellement en cours d’élaboration sur ce sujet.

Je reste à votre disposition pour toute précision complémentaire

Cordialement 

Rolande Desgris 
Ministère du travail, de l'emploi et de la santé 
Direction Générale de l'Offre de Soins 
Bureau Exercice, Déontologie 
et Développement professionnel continu (RH2) 
14 avenue Duquesne 
75 350 PARIS 07 SP 
Tel :  01 40 56 49 93 

